
Projet d’acte réglementaire 

 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, ensemble le décret n° 78-774 du 17 juillet modifié pris pour l’application de la 

loi du 6 janvier 1978 précitée, 

Vu l’avis émis le 09 juin 2005 par la Mairie de Coudekerque, 

Vu l’avis de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés en date du 

 

Article 1er : 

Il est crée à la Mairie de Coudekerque un site Internet Web dans le cadre duquel sont 

mis en œuvre les traitements automatisés d’informations nominatives suivants : 

• Diffusion d’informations relatives à des personnes appartenant ou ayant 
 appartenus à la Mairie de Coudekerque, 

• Diffusion d’informations relatives à des personnes extérieures mais en relation 
 avec la commune de Coudekerque, 

• La mise en œuvre d’une messagerie électronique afin de permettre un contact 
 avec la mairie via Internet. 

 

Article 2 : 

Les catégories d’informations nominatives traitées sont : 

• Les adresses électroniques, 
• L’identité, 
• La date, le lieu de naissance, 
• Des photographies, 
• Le téléphone, 
• L’adresse postale. 



Article 3 : 

Les destinataires ou catégories de destinataires de ces informations sont : 

• Les visiteurs du site Internet, 
• Le(s) gestionnaire(s) du site Internet. 

 

Article 4 : 

Le droit d’accès prévu par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 s’exerce auprès de : 

Responsable de la mise en place 
Du site Internet de la commune de Coudekerque 

Mairie de Coudekerque 
Place Géry Delattre 

59380 COUDEKERQUE 

Les personnes disposent d’un droit d’opposition à la diffusion sur le site 

d’informations les concernant et en sont informées par la lette d’information datée du 09 juin 

2005. 


